
 

 

 

   

 
 

6- Modalité de concertation avec le public  
 
 
 

Kit de concertation 

 
01- Etat des lieux énergétique 
02- Livret Paysage  
03- Posters des filières énergies renouvelables A3 
04- Document de saisie des zones d'accélération (ZAER) 
05- Grille de critères d'évaluation des ZAER (document Excel) 

06- Modalité de concertation avec le public 

Le document suivant propose un mode de concertation du public avec une proposition à minima 
et des compléments. 

07- Publirédactionnel 

 
  



 

 
  p.2 

Démarche de concertation "à minima" : 

- En premier lieu, identifier les zones d'accélération pour le développement des 

énergies renouvelables (ZAER). Imprimer plusieurs cartes des différentes zones par 

énergie (voir le document "04- Document de saisie des zones d'accélération (ZAER) qui 

explique comment imprimer des cartes par filières énergétiques). 

Jusqu’au 7 avril :  fin de saisie des ZAER. 

- Information du public dans le journal de la mairie ou de l'EPCI et/ou affichage dans les 
mairies et/ou sur internet sur la démarche des zones d'accélération des énergies 
renouvelables. Signaler la durée de la concertation et ses modalités dans le modèle "08- 
Publirédactionnel" à adapter. 
Date pour la concertation du 8 avril au 28 avril 

- Afficher les posters sur les filières énergétiques (03- Posters des filières) en mairie avec 
les cartes des ZAER préalablement imprimées. Mettre à disposition le recto-verso sur l'état 
des lieux énergétique et le livret paysage. Pour rappel, la démarche d'impressison des cartes 
depuis l'atlas en ligne est expliquée dans le document "04- Document de saisie des zones 
d'accélération (ZAER)" 

- Recueil des avis et remarques par le biais d'un registre laissé à disposition en mairie 
pendant trois semaines, laisser également un email et la possibilité d'envoyer un courrier en 
mairie en précisant l'adresse et le nom de la personne. 

Fin de la concertation 28 avril 

- Prise en compte des remarques éventuelles, correction ou ajout de nouvelles zones 

Fin de la saisie définitive des ZAER le 12 mai 

 

- Concertation avec les gestionnaires des aires protégées. 

 

- Rédaction d'une délibération en mairie concernant les zones d'accélération et un rappel 

des modalités de concertation du public sur les ZAER : 

➢ Forme de la concertation 

➢ Documents mis à disposition du public 

➢ Durée et date de la concertation 

➢ Date éventuelle de la réunion publique 

 

2ème niveau de concertation si vous souhaitez aller plus loin (tout ou partie des propositions ci-

dessous) : 

- Réunion publique ouverte à tous les habitants 

- Réunion avec les agriculteurs 

- Réunion avec les entreprises  

- Création d'un groupe de travail municipal et mixte, pouvant associer quelques habitants, 
qui se réunirait 3 fois (lancer un appel à manifestation d'intérêt), la première fois pour prendre 
connaissance du kit de concertation et de l'atlas cartographique en ligne, la deuxième pour 
étudier les différentes filières et utiliser le mode opératoire "04- Document de saisie des 
zones d'accélération (ZAER)" , la troisième après une période de consultation du public, pour 
prendre en compte les remarques et conclure. 

- Proposer un formulaire en ligne (google forms, etc) pour recueillir les avis et remarques du 

public. 


